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Lille, le 9 septembre 2013 
 

 
Mme Martine Aubry 
Maire de Lille 
Hôtel de Ville 
Place Roger Salengro BP 667  
59033 Lille Cedex 

 
 

Objet : Projet d’aménagement rue du Molinel 
 
 
Madame le Maire, 
 

Nous avons été sollicités par des cyclistes qui nous demandent si nous avons 
connaissance du projet en cours rue du Molinel suite à la réfection du tapis intervenu 
cet été sur les voies en direction de la Place de la République.  

Selon nos observations, il s’agirait d’un pré-marquage destiné à l’intégration d’un 
couloir bus continu avec maintien d’une voie de tourne-à-droite pour les 
automobilistes au droit de l’intersection avec la rue Gombert.  

Si c’est bien ce type de configuration qui est retenu, nous nous réjouissons de cet 
aménagement, qui faciliterait le déplacement de nombreux cyclistes en plus de 
permettre aux bus une circulation plus fluide. Il renforcerait ainsi l’attrait de ce mode 
de déplacement notamment aux heures de pointe, et ne manquerait pas de pacifier 
cette rue pour la rendre plus agréable aux piétons.  

Cela viendrait conforter les travaux de sensibilisation menés en partenariat avec 
Transpole ces dernières années pour améliorer la cohabitation entre conducteurs de 
bus et cyclistes, qui les uns comme les autres préfèrent ce type d’aménagement à la 
recherche d’une place sécurisée dans le trafic automobile. 

Par ce courrier, nous souhaitons vous apporter tout notre soutien dans cette 
démarche. 

Convaincus de votre souhait de favoriser le développement et la sécurité des 
déplacements à pied et à vélo, nous vous prions de croire, Madame le Maire, en 
l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

Philippe Delrue 
Président de l’association 

	  


